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Montréal, le 26 janvier 2005 
 
 
Madame Claudette Journault 
Présidente de la Commission 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) 
G1R 6A6 
 
 
 
Objet : Audiences sur les répercussions d’un échange de terrains 

sur la biodiversité et l’intégrité du parc du Mont-Orford 
 
 
Madame la Présidente, 
 
Nous souhaitons joindre notre voix à celles de plusieurs autres afin de 
vous faire part de l’appui de l’Association des restaurateurs du Québec 
(ARQ) au projet de développement immobilier du Mont-Orford. 
 
Fondée en 1938, l’ARQ est le plus ancien et le plus important 
regroupement de restaurants au Québec. Vouée au développement de 
l’industrie de la restauration québécoise, notre association regroupe près 
de 4000 membres dont une cinquantaine, dans la région Magog-Orford.  
 
Nous croyons que le développement du Mont-Orford, présentement à 
l’étude, aura des répercussions plus que positives, et ce, non seulement 
sur l’ensemble des entreprises de services et commerciales de cette 
région, mais aussi sur tous les Cantons de l’Est. 
 
Un tel projet ne pourra en effet que stimuler et dynamiser la croissance 
économique dans cette région qui a grandement besoin d’un produit 
touristique quatre saisons d’envergure. C’est particulièrement vrai pour les 
restauratrices et les restaurateurs qui voient leurs ventes chuter en 
basses saisons. 
 
En bref, considérant les importantes retombées de ce projet sur l’industrie 
touristique de la région et plus particulièrement celles à prévoir sur les 
entreprises du secteur de la restauration, nous accordons avec 
enthousiasme notre soutien aux promoteurs. 
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Bien sûr, comme tous les groupes d’intérêt à s’être prononcés jusqu’à 
maintenant sur ce dossier, nous souhaitons que ce projet se réalise dans 
le respect des réglementations sur l’environnement. À ce sujet, nous 
sommes d’avis que les autorités responsables, notamment le 
gouvernement du Québec, ont en main tous les outils pour encadrer 
adéquatement le développement envisagé. 
 
En vous remerciant de l’attention que vous accorderez à notre 
intervention, veuillez agréer, Madame Journault, nos salutations 
distinguées. 
 
 
Le président-directeur général, 

Bernard Fortin 
 
 


